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REVUE MILITAIRE SUISSE

Llle Annee N° 5 Mai 1907

LA
NOUVELLE LOI MILITAIRE

Une demande cle referendum a ötö lancee contre la nouvelle
loi d'organisation militaire. Les 3o ooo signatures legales seronl
certainement röunies. Le debat devant le peuple ne tardera pas
k s'engager.

II est du devoir de ceux qui esliment utile ä la patrie et ä
l'armöe l'ceuvre de nos legislateurs de la soutenir de tout leur
pouvoir. Kien ne doit ötre neglige pour convaincre le corps
electoral de la nöcessitö de son acceptation. Xous nous proposons

de rösumer en quelques pages les arguments principaux
qui militent en faveur de la loi et qu'il peut y avoir avantage ä

developper dans les discussions publiques auxquelles eile donnera

lieu. Ces arguments sont de nature militaire et de nature
polilique. Xous les examinerons, les uns et les autres, nous
estimant fonde, dans une question de cette nature, ä rompre
avec notre regle de conduite habituelle qui nous interdit les
incursions dans le domaine de la politique.

Cenlralisation et federalisme.

11 y a douze ans, en 189Ö, la question d'une röorganisation
militaire a döjä ötö posee au peuple. Les ciloyens de l'äge mur
se rappellent la vivacite de la lutte qui s'engagea ä cetle occasion.

Elle se poursuivit non seulement au point de vue militaire,
mais surtout au point de vue des transformations politiques que
le projet devait entrainer. Celui-ci constituait une revision
constitutionnelle ; il poursuivait le transfert ä la Conferation de toutes
les compötences mililaires des cantons et la suppression de toules
les unitös de troupes cantonales.

Les föderalistes engagörent une campagne d'opposition. Ils
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